
5. COMMENT BÉNÉFICIER DES PRÊTS DE 
TRÉSORERIE GARANTIS PAR L’ÉTAT ? 

 
 
 
 
 

Les prêts de trésorerie garantis par l’État  
 

Le Gouvernement met en œuvre un dispositif exceptionnel de garantie permettant de soutenir le 

financement bancaire des entreprises, à hauteur de 300 milliards d’euros.  

Ce dispositif a pour objectif de faciliter l’octroi par les banques de prêts de trésorerie aux entreprises de 

toutes tailles. Ces financements leur permettront de disposer de la trésorerie nécessaire pour poursuivre 

leur activité et préserver l’emploi.  

Il pourra couvrir tous les nouveaux prêts de trésorerie accordés à partir du 16 mars et jusqu’au 31 

décembre 2020. Ces prêts ne pourront pas faire l’objet d'autre garantie ou sûreté. 

Par ailleurs, les banques françaises se sont engagées à reporter jusqu’à 6 mois le 
remboursement de crédits des entreprises, sans frais.  
 

Comment en bénéficier ?  

Il suffit de contacter le conseiller bancaire de sa banque pour demander le bénéfice d’un prêt de 

trésorerie garanti par l’Etat. 

Par ailleurs, les mesures mises en place par Bpifrance demeurent : garantie aux PME et ETI sur un 

découvert confirmé sur 12 à 18 mois ou sur un prêt de 3 à 7 ans, report de 6 mois des échéances à 

compte du 16 mars.  

Pour bénéficier des mesures de Bpifrance : 
- vous devez remplir le formulaire en ligne : 

https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&U
RL=%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises 
 

- Ou appeler le numéro vert de Bpifrance « coronavirus » au 0969 370 240.  
 

Pour plus d’informations, vous pouvez également vous rendre sur le site internet dédié de Bpifrance : 

 https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-

exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113 
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